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I — 1
L’IDENTITÉ VISUELLE

Logotype - Zone de protection

Largeur de la forme  
du corps de personnage
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Le logotype est décliné pour de différents 
utilisations, avec des intitulés différentes.
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L’IDENTITÉ VISUELLE

Logotype - Déclinaison

Déclinaison 01 — Habitat inclusif

Déclinaison 01 — par département

Logo initial — Commission des financeurs Déclinaison 02 — Prévention de la perte d’autonomie

Déclinaison 02 — par département

AinAin
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Le logotype existe en couleur, ainsi qu’en noir et 
blanc, afin de pouvoir s’adapter aux supports  
sur lesquels il est utilisé, comme  
les fonds de couleurs par exemple.
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L’IDENTITÉ VISUELLE

Logotype - Visibilité
fond de couleur

Logo sur fond clair Logo sur fond foncé
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La taille minimale assure la lisibilité de tous  
les éléments du logo.

Composé selon cette charte, il ne peut faire 
l’objet d’aucune modification tant au niveau 
de la composition, des proportions, de la 
typographie, des couleurs ou de la traduction.

TAILLE MINIMALE D'UTILISATION

Utilisation  
d'un contour

Utilisation  
d'une autre couleur que  
les déclinaisons établies  
dans la charte ci-dessus

Déformation,
mauvaises proportions

Changement 
de l’ordre des 
éléments

Changement  
de la typographie

EXEMPLES D'INTERDITS

20 mm / 20 px
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L’IDENTITÉ VISUELLE

Logotype - Règles d’utilisation

Taille minimale de la hauteur 
et largeur du logotype

PRINT : 20 mm
WEB : 20 px
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C	 91
M	99
J	 8
N	 2

R	 69
V	 41
B	 125

Hx
#45297D

C	 21
M	30
J	 2
N	 0

R	 207
V	 186
B	 217

Hx
#CFBAD9

C	 50
M	0
J	 0
N	 0

R	 103
V	 207
B	 245

Hx
#82CFF5

C	 2
M	11
J	 92
N	 0

R	 255
V	 219
B	 0

Hx
#FFDB00

VIOLET LAVENDRE BLEU JAUNE

50 % 50 % 50 % 50 %

25 % 25 % 25 % 25 %

10 % 10 % 10 % 10 %
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L’IDENTITÉ VISUELLE

Couleurs
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Utilisation de la typographie Marianne 
du gouvernement français.

Priviligier Marianne Bold pour les titres  
et Marianne regular pour les textes courants.
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L’IDENTITÉ VISUELLE

Typographie




